
 

 

 

Selon le Règlement du Régime de retraite de l’Université de Montréal, les rentes sont indexées pour tenir 
compte de l’inflation. Cette indexation est équivalente à 100 % de la hausse de l’indice des prix à la 
consommation (IPC) pour les crédits de rente accumulés avant le 1er janvier 2006 et à 75 % de la hausse 
de l’IPC pour les crédits de rente accumulés à compter du 1er janvier 2006.  
 
Au 1er janvier 2023, le taux d’indexation applicable aux crédits de rente avant le 1er janvier 2006 sera de 
6,51 %* (soit 100 % de l’augmentation de l’IPC) et celui applicable aux crédits de rente à compter du 1er 
janvier 2006 sera de 4,88 % (soit 75 % de l’augmentation de l’IPC). 
 
Voici quelques exemples de l’application de l’indexation selon la date de retraite d’un participant retraité 
ayant 30 années de service crédité au Régime de retraite : 
 
Date de retraite : 1er janvier 2006  
Années de service crédité indexées à 100 % de l’IPC : 30 
Années de service crédité indexées à 75 % de l’IPC : 0 
Niveau d’indexation automatique applicable la vie durant (en fonction de l’augmentation de l’IPC) : 100 % 

Indexation payable au 1er janvier 2023 : 6,51 % 

 
Date de retraite : 1er janvier 2015 
Années de service crédité indexées à 100 % de l’IPC : 21 
Années de service crédité indexées à 75 % de l’IPC : 9 
Niveau d’indexation automatique applicable la vie durant (en fonction de l’augmentation de l’IPC) : 92 % 

Indexation payable au 1er janvier 2023 : 6,02 % 

 

Date de retraite : 1er janvier 2020 
Années de service crédité indexées à 100 % de l’IPC : 16 
Années de service crédité indexées à 75 % de l’IPC : 14 
Niveau d’indexation automatique applicable la vie durant (en fonction de l’augmentation de l’IPC) : 88 % 

Indexation payable au 1er janvier 2023 : 5,75 % 

 
 
 
* L’évolution de la moyenne des indices des prix à la consommation (IPC) se calcule ainsi : la moyenne des indices 
pour les mois de novembre 2021 à octobre 2022 (149,67) par rapport à la moyenne des indices pour les mois de 
novembre 2020 à octobre 2021 (soit 140,52). 
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